
29 Avril 2021 , A l'occasion d'une demande de
soutiens financier sous la forme de pré-achat
de photocopies par le conseil citoyen voilà 
un échange de point de vue qu'il me semble 
intéressant d'enregistrer pour archive.

Voilà le message original reçu par e-mail (les identités des personnes sont remplacées par
des initiales) à la suite, ma réponse en tant que contributeur initial. SC.

Bonjour (bonsoir) à chacun
Concernant le 347
Après le SMS de FC relançant la demande de SC d'être aidé à hauteur de 200 euros par le Conseil Citoyen
J'ai -à nouveau- indiqué à FC que la consultation par SMS est pour moi la pire des manières de procéder.
Si cette aide a été tellement clairement validée, pourquoi redemander par SMS.
A mon avis, c'est parce que des points de flou persistent
Ce que je demandais en plénière (demande que je réitère) :
Un projet détaillant les points suivants :

1.chiffré (combien). Mais ce n'est pas le point central
 1.1 et le devis a déjà été déposé au Conseil Citoyen

2. quoi 
 2.1. quelle est la ligne éditoriale ? D'après moi, il suffirait que SC s'engage à délivrer de l'information factuelle 
(lieux, dates, etc.). Très exactement comme un agenda.
 2.2. Nul besoin que SC demande une validation chaque semaine auprès du Conseil Citoyen si la ligne éditoriale est 
respectée (toujours d'après moi).

3. quand (échéances de parutions)

4. qui 
4.1 Si SC se sent l'envie, la volonté, le courage de porter ce projet, je le soutiens à fond (très exactement comme je 
fais en alimentant l'agenda quand je peux, je sais que la collecte de matière (quels événements, quelles assos, etc.) est 
le plus énergivore dans ce genre de projet)
4.2. c'est une parution, qui prend en charge la responsabilité rédactionnelle ; est-ce le Conseil Citoyen qui prend en 
charge cette responsabilité ou SC comme particulier (le Conseil Citoyen a-t-il jusqu'à maintenant soutenu un 
particulier ou que des assos ou collectifs ?) 
4.3. Je pensais que SC préférait porter le 347 seul, garantie de liberté, de souplesse et de rapidité, puisque selon le 
vieil adage, "seul on va plus vite, ensemble on va plus loin". Si maintenant, le Conseil Citoyen est sollicité, ça change 
la donne.

En fait, tout ça (qui, quand, quoi, combien, pourquoi...) c'est très exactement comme on monte un projet en éducation 
populaire. Tout ceci n'est peut être que pure déformation professionnelle. Mais c'est la meilleure méthode, à ce jour, 
qui permet de bien prendre en compte tous les paramètres.

Comme je l'indiquais à FC, selon moi, le 347 est un chouette projet (agenda en ligne et imprimé), que SC porte avec 
coeur (ce qui est le préalable à tout beau projet !) qui comble un manque à Lodève, et qui mérite mieux que des aides 
ponctuelles à la petite semaine ; je préfèrerais un projet quasiment, rêvons un peu, sur 3 ou 5 ans.

Je souhaiterais que SC présente ce projet à la prochaine plénière, dont la date reste à déterminer...

Amitiés
CG

Bonjour (bonsoir) à chacun chacune
Merci CG pour le temps accordé à la rédaction de ce point de vue éclairé et éclairant.
Je suis d'accord pour venir faire un retour d'expérience lors de votre prochaine réunion, présenter à 
l'assemblé cette action sympathique.



Pour répondre à tes questionnements : 

- 1 .Dors et déjà je peux dire que en ce qui concerne cette demande "d'aide financière"
(sous la forme de pré achat de photocopies, pour l'heure: un forfait 500 copies pour un
montant de 75 euros chez-imédia sud informatique -erreur dans le mail si dessus) qu'elle
ne me concerne pas personnellement, je la demande pour rendre possible et faciliter la
participation de tout un chacun à l’émergence "d'un bien commun informatif local " sous la
forme d'affiches et de prospectus faciles à imprimer pour qui veut participer à sa diffusion

- 2 .Concernant la ligne éditoriale: oui le but premier est d'enregistrer des informations
plutôt factuelles. Lorsqu'il  reste de la place, la rédaction de petits textes informatifs est
possible.  La  modération  (si  besoin)  se  fait  au  long  cours  uniquement  s'il  y  a  un
manquement aux principes de libertés d'expression.

- 3 .Parutions : si possible chaque semaines. Sinon de manière a-périodique.

- 4. kiki ?
4.1  Qui  comprend  l'intérêt  de  cette  action  doit  pouvoir  participer  (à  la  mesure  de  sa
disponibilité) sans trop de prise de bec, de tête, d'attentes de consensus.
4.2  La  responsabilité  légale  est  assumée  par  défaut  par  le  gestionnaire  du  site
347enbref.fr il  s'agit donc de moi même. Je me tiens donc en mesure d'assumer donc
pénalement  ce qui  y  sera  écrit,  et  je  répète,  le  cadre  est  celui  du principe  de liberté
d'expression qu'il est bon de connaître ;)
4.3 "seul on va plus vite, ensemble on va plus loin" je rajouterai : "ou pas". 347enbref est
une  proposition  d'auto-gestion  à  l'ensemble  de  notre  communauté  locale,  le  conseil
citoyen est le bienvenu pour ouvrir la voie et pas que pour prépayer des photocopies ... S'il
pré-paye des photocopies il devient pour une part complice de cette auto-gestion, oui mais
n'en deviens pas pour autant le responsable légal ou le propriétaire.
Je ne m'en considère pas non plus comme le propriétaire - co-responsable oui mais avec
qui veut l'être aussi, librement.  Si un vendredi 12h00 -13h00 quelqu'un finalise le prochain
prochain numéro : c'est très bien.

Merci CG de donner l'occasion de clarifier la situation. Tout intelligence est la bienvenue
pour améliorer l'action 347enbref 

à Lodève le 29 avril 2021
SC.

https://347enbref.fr

contact : idealodeve@laposte.net

https://347enbref.fr/

